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sur la question de l’élimination des pratiques traditionnelles néfastes dispose de centres dans 28 pays 
d’Afrique. 

En Afrique, 16 pays disposent d’une législation pénale sur les mutilations génitales des fem-41.	
mes17. Il y a eu des cas d’arrestation pour avoir été associé à des mutilations génitales féminines dans 
des pays comme le Burkina Faso, l’Égypte, le Ghana, le Kenya, le Sénégal et la Sierra Leone. Les pays 
industrialisés qui accueillent des émigrants venus de pays qui pratiquent les mutilations génitales des 
femmes ont également adoptés des lois faisant de cette pratique un crime. Les États-Unis reconnaissent 
depuis 1996 la menace d’une mutilation génitale féminine forcée comme étant un cas d’internement.

D’autres démarches visant à trouver une solution à cette pratique consiste notamment à pro-42.	
mouvoir d’autres rituelles comme le font diverses ONG au Kenya et dans d’autres pays. La stratégie 
consiste à maintenir les rites de passage ou d’initiation que les filles subiraient habituellement, à l’ex-
ception des mutilations génitales féminines. Cette stratégie a été essayée dans de nombreux pays dans 
le monde avec succès mais il y a certain cas où cette alternative est accueillie avec hostilité et agressi-
vité par exemple chez les Massaï du Kenya, dont beaucoup ont décidé d’abaisser l’âge des mutilations 
génitales et d’opérer les filles ayant tout juste quatre ans plutôt que d’attendre l’adolescence18.

Une autre approche adoptée par le Comité interafricain et d’autres ONG consiste à travailler 43.	
avec les chefs religieux pour essayer de détruire l’idée erronée selon laquelle la mutilation génitale est 
une exigence religieuse. À la suite d’ateliers de formation et de sensibilisation, elles se rallient pour 
faire campagne contre la pratique des mutilations génitales des femmes et informer la communauté 
du mal infligé à celles qui les subissent. En outre, des ONG s’efforcent de donner un complément de 
formation à celles qui pratiquent l’excision et à leur trouver un autre emploi. Grâce à cette formation 
spéciale au niveau des ONG, celles-ci s’occupent également des jeunes en tant que victimes potentiel-
les et réelles des pratiques traditionnels néfastes et tentent de leur fournir des informations précises 
sur les incidences de ces pratiques, croyances et tabous en question. Les jeunes sont donc invités à 
participer à des campagnes telles que la diffusion d’information en faisant du porte à porte (Bénin), des 
camps professionnels sans excision (Guinée), des matchs de football publicisant des thèmes liés aux 
mutilations génitales des femmes (Soudan), des présentations théâtrales (Tanzanie) etc.. 

 

3.4	 Problèmes restants

En Afrique seule, plus de 200 millions de femmes et de filles sont touchées par les mutilations 44.	
génitales féminines selon une recherche faite par le Comité interafricain en 1999. Malgré les nombreux 
efforts déployés pour combattre les pratiques traditionnelles néfastes, ces pratiques persistent contrai-
rement aux dispositions de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes (CEDAW) et des droits fondamentaux approuvés par les Nations Unies. L’Afrique 
continue de connaître un de taux de mortalité et de morbidité élevé ainsi qu’un taux élevé de mortalité 
de nourrissons et d’enfants en raison des complications liées aux pratiques traditionnelles néfastes.

Le grand problème est de savoir comment changer les comportements dans les communautés 45.	
qui ne veulent pas abandonner ces pratiques traditionnelles néfastes. En réalité, que cela prend des 
années pour changer les comportements et ces changements doivent être précédés d’efforts délibé-
rés et concertés pour qu’ils se produisent. En l’espèce, dans ces communautés, le seul changement 
évident à cet égard est la tentative du personnel médical d’effectuer les mutilations génitales malgré 
la condamnation par l’OMS de telles pratiques. Les femmes et les filles continuent de se soumettre à 

17	  Centre for Reproductive Rights, www.crpl.org
18	  “Razor’s Edge-The Controversy of Female Genital Mutilation,” Women’s UN Report Network.
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ses mutilations et à d’autres pratiques traditionnelles néfastes, en partie en raison de l’ignorance de 
leurs droits fondamentaux. Leur statut d’infériorité dans la communauté ne prépare même pas celles 
qui pourraient être conscientes de leurs droits pour résister à la tradition. En réalité, elles ont peu de 
chance de survivre en dehors de ces communautés qui pratiquent les mutilations génitales des fem-
mes étant donnée leur statut socio-économique fragile. Leur donner de l’autonomie par l’éducation, 
l’acquisition d’aptitudes, le partage de l’information et la sensibilisation est fondamentale pour qu’elles 
soient équipées pour résister aux pratiques traditionnelles néfastes et qu’elles exercent leurs droits 
fondamentaux.

Il incombe aux gouvernements de prôner ces changements d’attitude dans les cultures et les 46.	
traditions qui génèrent la subordination des femmes par les hommes, la discrimination sexospécifique 
et des pratiques qui sont nuisibles à la santé et au bien-être des femmes et des filles. Des campagnes de 
sensibilisation du public sur la valeur des enfants du sexe féminin, l’éducation du public et la promotion 
d’un traitement égal des filles et des garçons sont critiques. Le respect des filles et des femmes doit 
être instillé chez les garçons dès leur plus jeune âge. La responsabilité des hommes au sein de la vie de 
famille doit faire partie de l’éducation des enfants dès leur jeune âge et l’accent doit être placé sur la 
prévention de la violence à l’égard des femmes et des enfants.

Des centres de conseils et de convalescence devraient être crées pour les victimes de mu-47.	
tilations génitales féminines. La mise en œuvre de ces idées, lois, conventions et recommandations 
internationales reste un problème majeur auquel les gouvernements doivent s’attaquer. Ils doivent 
travailler en coopération avec les ONG qui font déjà beaucoup dans ce domaine pour améliorer et ac-
célérer la mise en œuvre des textes. De plus, comme l’a recommandé la Conférence internationale sur 
la population et le développement en septembre 1994, «Il est indispensable que la femme et l’homme 
participent et collaborent tous deux pleinement dans le cadre de la vie productive et de la procréation 
et partagent notamment la charge de prendre soin des enfants et de les élever et de contribuer à l’en-
tretien du ménage.»19. Cela demeure un problème important et un facteur clé pour l’élimination des 
pratiques traditionnelles néfastes qui pourtant, n’a reçu que peu d’attention dans le contexte africain. 
Les gouvernements, les ONG, et les chefs religieux et traditionnels feraient bien de recherche des stra-
tégies pour appuyer et promouvoir cette approche.

3.5	 Questions qu’il est proposé d’examiner

Quelles sont les approches les plus efficaces pour éliminer les pratiques traditionnelles (a)	
néfastes?

Comment les gouvernements, la société civile, y compris les chefs religieux et tradition-(b)	
nels ainsi que les femmes elles-mêmes pourraient conjuguer leurs efforts pour résister 
aux pratiques traditionnelles néfastes?

Tant que les pratiques traditionnelles néfastes perdurent, vaut-il la peine d’édulcorer ces (c)	
pratiques pour minimiser les conséquences négatives immédiates et à long terme?

Les pères des filles sont-ils un atout ou un obstacle à la lutte pour éliminer les mutilations (d)	
génitales féminines? Dans quelle mesure les mères devraient être tenues responsables de 
soumettre leur fille à de telles pratiques?

Les gouvernements sont-ils trop complaisants en protégeant les droits fondamentaux des (e)	
femmes et des filles? Que devraient-ils faire de plus pour éliminer les pratiques tradition-
nelles néfastes en Afrique?

19	  Rapport de la Conférence internationale sur la population et le développement (CIPD), 1994
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4.	 Traite des femmes et des filles

4.1	 Introduction

La traite des êtres humains est la violation la plus agressive et la plus vicieuse des droits fonda-48.	
mentaux. Elle a lieu dans toutes les parties du monde, entre les pays et à l’intérieur des pays. La plupart 
des victimes sont des femmes et des enfants et nombreux sont ceux qui font l’objet de la traite à des 
fins d’exploitation sexuelle. La traite des êtres humains implique habituellement différents acteurs no-
tamment des familles, des agents locaux et des réseaux criminels.

L’expression traite des personne désigne «le recrutement, le transport, le transfert, l’héberge-49.	
ment ou l’accueil de personnes, par la menace de recours ou le recours à la force ou à d’autres formes 
de contrainte, par enlèvement, fraude, tromperie, abus d’autorité ou d’une situation de vulnérabi-
lité, ou par l’offre ou l’acceptation de paiements ou d’avantages pour obtenir le consentement d’une 
personne ayant autorité sur une autre aux fins d’exploitation. L’exploitation comprend, au minimum, 
l’exploitation de la prostitution d’autrui ou d’autres formes d’exploitation sexuelle, le travail ou les 
services forcés, l’esclavage ou les pratiques analogues à l’esclavage, la servitude ou le prélèvement 
d’organes»20.

En Afrique, la traite des êtres humains à l’intérieur des pays et au-delà des frontières pour di-50.	
verses formes de travail et d’exploitation sexuelle augmente dans différentes parties du continent à des 
degrés divers selon les conditions économiques, socioculturelles et politiques. Les femmes et les filles 
africaines font l’objet de la traite des êtres humains à l’intérieur et au-delà des frontières et court des 
risques particulièrement grands d’être exploitées à des fins sexuelles. Un grand nombre d’entre elles 
sont emmenées dans les pays développés. Les femmes faisant l’objet de la traite des êtres humains 
sont habituellement les plus vulnérables et les plus impuissantes. Elles viennent souvent de zones très 
pauvres où les opportunités sont limitées. Toutefois, elles peuvent venir de n’importe quelle classe 
sociale ou appartenir à n’importe quelle race.

Les criminels exploitent le manque d’opportunité, promettent un bon travail ou des possibi-51.	
lités d’étudier et forcent ensuite les victimes à se prostituer. Par le biais d’agents ou d’intermédiaires 
qui organisent le voyage et le placement, les femmes sont conduites à leur destination et livrées à 
leurs employeurs. Une fois qu’elles ont atteint leur destination, elles se rendent compte qu’elles ont 
été trompées sur la nature du travail qu’elles doivent faire; on leur a menti à propos des arrangements 
financiers et des conditions d’emploi et elles se retrouvent dans des situations coercitives ou abusives 
d’où il est difficile ou dangereux de s’échapper. En même temps, leurs droits à la liberté et à la sécurité, 
à l’absence de tortures ou autres mauvais traitements et à une réparation sont bafoués. Elles sont 
exposées à une série d’abus des droits fondamentaux non seulement aux mains des trafiquants mais 
également à des violations ultérieures dans le système judiciaire.

4.2.	 Ampleur de la traite des êtres humains

Quatre-vingt-neuf pour cent des pays africains sont touchés par les flux de traite d’êtres hu-52.	
mains se déplaçant d’un pays à l’autre. La traite a aussi lieu en Europe, au Moyen-Orient et aux États-
Unis21. La moitié des 53 gouvernements africains reconnaisse que la traite des êtres humains est un 

20	  Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée visant à prévenir, 
réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants

21	  “Media facts” in Andrea Rossi, (ed,). La traite des êtres humains en Afrique, en particulier des femmes et des enfants. 
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problème grave; toutefois, en raison de sa nature illégale et clandestine et du manque de données, 
l’ampleur exacte de ce phénomène est inconnue. Les femmes faisant l’objet de la traite des êtres hu-
mains rendent rarement compte de leur situation aux autorités et sont souvent peu enclines à coopé-
rer avec les forces de l’ordre lorsqu’elles sont identifiées et sauvées. Leurs raisons sont principalement 
la peur de représailles de la part des trafiquants, le manque de confiance dans les autorités, la croyance 
que les autorités ne peuvent pas ou ne veulent pas les aider, le rejet par leur famille et le manque d’op-
portunité dans leur pays d’origine. Certaines femmes faisant l’objet de la traite ne se croient même pas 
exploitées surtout lorsqu’elles gagnent plus qu’elles ne le feraient dans leur propre pays22.

4.3	 Facteurs qui contribuent à la traite des êtres humains

Les causes fondamentales de la traite des femmes et des filles sont complexes et souvent in-53.	
terdépendantes. Toutefois, l’inégalité entre hommes et femmes est l’un des principaux facteurs de l’ex-
ploitation sexuelle des femmes. Les croyances, valeurs et pratiques traditionnelles qui subordonnent 
les femmes aux hommes en sont quelques causes connexes. L’acceptation historique et culturelle de 
l’autorité masculine fait que de nombreux hommes attendent obéissance et soumission de la part de 
leur femme à la fois dans la vie de tous les jours et dans les relations sexuelles. Les facteurs socioécono-
miques et culturels sous-jacents qui accroissent les inégalités et la discrimination rendent les femmes 
et les enfants encore plus susceptibles de devenir des victimes de la traite des êtres humains. La traite 
des femmes et des filles, qui s’effectue très souvent dans des conditions de la violence et de privation, 
peut être aussi liée à la prévalence élevée de violence globale à l’égard des femmes dans les domaines 
public et privé.

Lorsque la pauvreté est extrême, une jeune fille peut être considérée comme un fardeau éco-54.	
nomique et son mariage à un homme plus âgé peut être une stratégie de survie pour la famille. Dans 
les sociétés traditionnelles d’Afrique subsaharienne, la famille de la mariée peut recevoir du bétail de 
la part de l’époux ou de la famille de l’époux en tant que dote en échange de leur fille. Le risque de 
traite est augmenté lorsqu’il s’agit d’un mariage précoce et que les hommes n’ont pas la possibilité de 
trouver des jeunes filles dans leurs communautés, par exemple chez les travailleurs migrants23. Radhika 
Coomaraswamy, le rapporteur spécial des Nations Unies sur la violence à l’égard des femmes, note ce 
qui suit: 

«…le manque de droits reconnu aux femmes est le premier élément à l’origine tant des migra-55.	
tions que de la traite des femmes. L’absence de structures économiques, politiques et sociales donnant 
aux femmes des chances égales dans le monde du travail, a contribué à la féminisation de la pauvreté, 
qui a, à son tour, provoqué une féminisation des migrations, les femmes quittant leur foyer pour re-
chercher des solutions économiques viables. En outre, l’instabilité politique, le militarisme, les troubles 
civils, les conflits armés internes et les catastrophes naturelles accroissent la vulnérabilité des femmes 
et peuvent contribuer au développement de la traite»24.

La traite des femmes et des enfants en Afrique à des fins de prostitution ou de travail forcé est 56.	
aggravée par la guerre, la pauvreté et l’absence de registre de naissance, selon une récente étude du 
Fonds des Nations Unies pour l’enfance (Unicef). Parce que les enfants qui sont enregistrés à la naissan-
ce n’acquièrent généralement jamais officiellement une nationalité, il est facile de les déplacer entre 

Annunziata, Italie: UNICEF Centre de recherche Innocenti, Sept 2003. 
22	  Jonathan Fowler, “UNICEF: Human Trafficking in Africa Fueled by War, Economic Hardship, and Lack of Birth Registra-

tion,” Associated Press, 23 avril 2004.
23	  UNICEF, Trafficking in Human Beings, especially Women and Children in Africa. Centre de recherché Innocenti, 2005
24	  Radhika Coomaraswamy, Rapporteur spécial des Nations Unies sur la violence à l’égard des femmes 
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pays. L’étude montre également que les 3,3 millions de réfugiés africains et les quelque 12,7 millions 
de personnes déplacées à l’intérieur de leur pays sont les plus susceptibles d’être victimes de la traite 
des êtres humains. Pendant les longs conflits, quand les pays tout entier sont piégés dans une « écono-
mie de guerre » et que les populations sont forcées de fuir au-delà des frontières ou à l’intérieur des 
frontières nationales, les femmes et les enfants peuvent être particulièrement exposés à la violence, 
à l’exploitation sexuelle et à des conditions de travail néfastes. Dans certains cas, ils sont forcés de 
se prostituer simplement pour survivre ou être protégés. Dans ces conditions, le crime organisé et la 
traite internationale des êtres humains sont florissants. En tant de troubles civiles, la probabilité que 
leur naissance, leur nom et leur nationalité soient enregistrés, est pratiquement inexistante.

4.4	 Quelles sont ces personnes se livrant à la traite des êtres humains

Elles occupent une place centrale entre l’offre et la demande. Habituellement, le recrutement 57.	
se fait par l’intermédiaire d’agents et de réseaux criminels. Parfois, les parents et/ou la famille sont 
impliqués. Les victimes sont également utilisées pour renforcer le réseau des trafiquants. Dans le Nord 
de la Tanzanie par exemple, les jeunes faisant l’objet de la traite sont parfois renvoyés dans leur village 
pour recruter de nouveaux enfants qui travailleront dans les mines de tanzanite. Dans d’autres cas, il y 
aurait des femmes prostituées qui retournent dans leur village pour recruter des jeunes filles en leur 
promettant de l’argent facile. Dans le cas des enfants faisant l’objet de la traite, il est déterminant d’étu-
dier les influences au sein de la famille, en particulier le rôle que peuvent jouer les parents. 

Il y a de nombreux rapports de parents incitant ou forçant leurs enfants à se soumettre à la 58.	
traite des êtres humains, pensant que c’est la seule stratégie de survie. Par exemple, il n’est pas inhabi-
tuel au Togo de voir que la famille est impliquée à un certain degré dans la transaction; par exemple les 
parents acceptent de l’argent des trafiquants, de la famille éloignée rémunère les intermédiaires pour 
trouver du travail à l’étranger ou encore les parents donnent leurs enfants en échange d’une promesse 
d’éducation, de formation professionnelle ou d’un travail rémunéré. Dans certains cas, des enfants ont 
été offerts par leurs parents aux milices ou aux autres forces de défenses civiles, selon un rapport de 
l’Unicef de 2005 sur « la traite des êtres humains, en particulier des femmes et des enfants en Afri-
que », établis par le Centre de recherche Innocenti. 

En 2005, l’Organisation internationale des migrations (OIM) signalait des recherches faites au 59.	
Nigéria montrant que la participation à la traite des êtres humain supposait habituellement une invita-
tion du chef de famille ou de la victime potentielle elle-même, d’un autre membre de la famille d’un ou 
d’une ami(e) ou d’un étranger et que la transaction est habituellement conclue entre la famille, celui 
qui recrute et le migrant avant sa migration, pour garantir discrétion et ordre. Une partie de la traite se 
fait selon les caractéristiques ethniques et culturelles. Par exemple, l’OIM a découvert que les « Mada-
mes nigérianes » qui reçoivent des femmes et des filles faisant l’objet de la traite du Nigéria à destina-
tion de l’Europe utilisent des menaces de magie si la victime refuse de coopérer. La base de données 
montre qu’un pourcentage relativement élevé des personnes qui recrutent sont des femmes (29%)25.

25	  Rapport du groupe d’experts des Nations Unies sur les migrations internationales et le développement, New York, 6-8 
Juillet 2005, Rapport des Nations Unies sur la traite des êtres humains, UN/POP/MIG/2005/15 8 Juillet 2005
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4.5	 Impact sur les victimes

La traite des femmes et des filles, qui est une violation des droits fondamentaux, les empêche 60.	
de jouir de ces droits et libertés fondamentales telles que leurs droits à la vie, à la sécurité, à la santé 
physique et mentale, à l’éducation, au travail, à un logement et à la participation à la vie publique. Les 
activités des femmes victimes de la traite des êtres humaines, en particulier celles qui se prostituent 
soit de leur propres gré soit parce qu’elles y sont forcées, ont des incidences sur la santé reproductive et 
la santé en général. Vu la menace que pose le VIH/sida au niveau mondial, la demande de jeunes filles 
est en augmentation et elles sont de plus en plus nombreuse à avoir été enlevées, achetées, vendues 
ou à faire l’objet de la traite d’êtres humains au-delà des frontières pour être livrées à la prostitution.

Les conséquences psychologiques peuvent être aussi graves que les effets physiques. La dé-61.	
pression est l’une des plus habituelles ainsi que des risques élevées de stress et d’angoisse. Pour la fa-
mille, ces conséquences sont notamment la séparation de leurs enfants, l’impossibilité de les éduquer 
et la stigmatisation.

4.6	 Comment traiter le problème?

Décrite comme la plus énorme des obscénités, la traite des êtres humains est une forme de 62.	
violence contre les femmes dont s’est occupé le Programme d’action de Beijing de 1995. Le Programme 
de Beijing demandait aux gouvernements d’envisager la ratification et l’application des conventions 
internationales sur la traite des personnes et l’esclavage et de prendre les mesures appropriées pour 
traiter les facteurs sous-jacents, y compris les facteurs externes, qui encouragent la traite des femmes 
et des filles pour la prostitution et autres formes commercialisés de sexes.

Le Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des 63.	
femmes et des enfants (Protocole sur la traite des êtres humains), complète la Convention des Nations 
Unies contre la criminalité transnationale organisée et donne la première définition internationale de 
ce qu’est la traite des personnes. C’est le premier instrument juridique international qui considère la 
traite des êtres humains comme un crime. Le Protocole s’applique à toutes les personnes en particulier 
les femmes et les enfants, étant donné que les États membres ont reconnu leur vulnérabilité spécifi-
que. Le Protocole souligne qu’il est nécessaire de trouver un équilibre entre préoccupation du point 
de vue de la justice pénale et approche du point de vue des droits fondamentales pour la protection 
et l’aide aux victimes. Il élargit le champs de la protection et l’appui aux victimes en leur garantissant 
discrétion, information sur les procédures, convalescence physique et psychologique, satisfaction des 
besoins des enfants et sécurité des victimes ainsi que des mesures pour éviter la déportation immé-
diate et garantir un rapatriement en toute sécurité. La protection des témoins est considérée comme 
une mesure critique.

L’objectif principal est d’arrêter, de poursuivre les trafiquants et de protéger les victimes. Les 64.	
efforts de prévention consistent notamment à informer et à éduquer les victimes potentiels, à proté-
ger les anciennes victimes contre une nouvelle victimisation, à sensibiliser les officiels et le public, à 
conduire des recherches, à entreprendre des campagnes d’information, à lancer des initiatives sociaux 
et économiques et à rechercher la coopération avec la société civile. La coopération entre États pour 
atteindre ces objectifs est également mentionnée dans le Protocole. Dès mars 2008, 118 pays avaient 
ratifié le Protocole sur la traite des êtres humains, notamment 33 pays africains26 . Le Protocole sert de 

26	  Afrique du Sud, Algérie, Bénin, Botswana, Burkina Faso, Cameroun, Cap-Vert, Djibouti, Égypte, Gambie, Guinée équa-
toriale, Guinée, Kenya, Lesotho, Libéria, Mozambique, Namibie, Niger, Nigéria, République centrafricaine, République 
démocratique du Congo, Rwanda, Sao Tomé et Principe, Sénégal, Seychelles, Tanzanie, Tunisie et Zambie.
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base à de futures actions pour lutter contre le trafic des êtres humains, fondées sur les droits fonda-
mentaux des personnes faisant l’objet de cette traite, notamment les femmes et les enfants.

Il existe également un nombre d’autres instruments internationaux donnant des orientations 65.	
aux gouvernements sur la manière de traiter les problèmes de la traite des personnes, notamment la 
CEDAW, la CERD, 1965, la CRC,1989, le Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’en-
fant, concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des 
enfants, 2000, la Convention sur l’esclave, 1926, la Convention pour la répression de la traite des êtres 
humains et de l’exploitation de la prostitution d’autrui, 1949, la Convention sur le statut des réfugiés et 
le Protocole facultatif à la Convention sur le statut des réfugiés 1967. Les trois premières conventions, 
la CEDAW, la CERD et la CRC, sont remarquables car elles incluent des mécanismes permettant de sui-
vre leur application, principalement par les États parties à la réforme législative. 

Il existe également plusieurs instruments régionaux qui demandent aux pays de lutter contre 66.	
la traite des êtres humains, notamment celle des femmes et des enfants. Ce sont la Charte africaine sur 
les droits de l’homme et des peuples (articles 5, 18 et 3), la Charte africaine sur les droits et le bien être 
de l’enfant (articles 2, 4.1, 15, 16, 24d), 27, 29) le Protocole à la Charte africaine des droits de l’homme 
et des peuples portant sur les droits des femmes en Afrique (articles 1, 2, 3, 4, 11.3, 13g), 13m).

4.7	 Réactions des pays

Les gouvernements, les organisations intergouvernementales et les groupes de la société civile 67.	
adoptent actuellement diverses mesures socioéconomiques et réformes juridiques pour empêcher le 
trafic des personnes, protéger les victimes et poursuivre les trafiquants. Ces mesures ont connu un suc-
cès mitigé et des échecs variés dépendant de plusieurs circonstances atténuantes. Certaines pratiques 
ont obtenu de bons résultats en particulier en Afrique de l’Ouest, alors qu’elles ont échoué ailleurs. 
Malheureusement, il n’existe pas de mécanismes au point dans la plupart des régions africaines pour 
suivre et évaluer l’impact de ces pratiques ou leur absence d’impact.

Les institutions des Nations Unies (Unicef, Unesco, OIM, UNODC) et plusieurs autres organisa-68.	
tions utilisent des enquêtes et font des recherches pour évaluer la situation. Par exemple, les recher-
ches entreprises dans trois pays d’Afrique australe, Afrique du Sud, Mozambique et Zimbabwe, par l’Of-
fice des Nations Unies contre la drogue et le crime en 200627 a montré qu’il n’existe pas de statistiques 
officielles sur la traite des êtres humains dans ces trois pays car il n’y a aucune législation qui considère 
la traite des êtres humains comme un crime. Néanmoins, des cas spécifiques ont été mis en lumière, 
lesquels satisfont à la définition de la traite des êtres humains tels que présentés dans le Protocole 
sur la traite des êtres humains. Ces cas ont été traités en même temps que d’autres délits. Aucun des 
trois pays ne disposent d’une législation appropriée pour s’occuper directement de la traite des êtres 
humains, en particulier celle des femmes et des enfants, ce qui rend difficile de faire appliquer la loi et 
d’intenter officiellement des poursuites pour lutter contre ce problème.

27	  A 2005 situational assessment of human trafficking in the SADC region. A Survey of South Africa, Zimbabwe and Mo-
zambique, 2007. Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (UNODC) et la Southern African Development 
Community (SADC).
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Par ailleurs, les recherches ont montré qu’il était nécessaire d’améliorer la coopération entre 69.	
les pays d’origine, de transit et de destination impliqués dans la traite des êtres humains. Il n’existe 
aucun mécanisme officiel d’immigration et d’application de la loi dans les trois pays en question pour 
permettre officiellement d’échanger des informations et des renseignements sur le problème. Les vic-
times de la traite qui sont arrêtés sont habituellement déportées sans qu’aucune investigation ne soit 
menée. En d’autres mots, ce sont ces victimes qui sont punis alors que les trafiquants restent habituel-
lement en liberté et continuent leur commerce. Il n’y a aucun mécanisme permettant d’établir si les 
immigrants sont volontairement enlevés en échange de la promesse d’un avenir meilleur ou s’ils sont 
victimes de la traite des êtres humains à des fins d’exploitation. Les trois pays en question n’ont pas 
suffisamment d’abris pour les victimes et les quelques abris existant sont gérés par des ONG.

Malheureusement, la situation évaluée dans les pays d’Afrique australe, est, à quelques excep-70.	
tions près, la même dans la plupart des pays du continent. D’ordinaire, les problèmes auxquels ils ont 
à faire face dans leurs tentatives d’éliminer le trafic des êtres humains sont notamment le manque de 
connaissance, le manque de cadre juridique national, le manque de politiques et de capacités pour 
réagir, une protection et une aide limitée aux victimes et une coopération régionale et internationale 
insuffisante.

Les gouvernements sont avant tout responsables de protéger leurs citoyens contre la traite 71.	
des êtres humains. Des mesures efficaces visant à prévenir et à éliminer la traite des êtres humains, 
notamment celles des femmes et des enfants, exigent une approche nationale, régionale et internatio-
nale globale, associant les pays d’origine, de transit et de destination. Elles devraient également prévoir 
des mesures préventives, des mesures punitives pour les trafiquants et la protection des victimes et de 
leurs droits fondamentaux.

4.8	 Questions qu’il est proposé d’examiner

Quelles sont les approches les plus efficaces pour éliminer la traite des femmes et des (a)	
filles?

Les gouvernements sont-ils trop complaisants lorsqu’il s’agit de protéger les droits fonda-(b)	
mentaux des femmes et des filles? Que devraient-ils faire de plus pour éliminer la traite 
des femmes et des filles?

La traite des femmes et des filles a lieu dans un contexte plus large de migration et de (c)	
mobilité. Comment peut-on traiter les causes fondamentales de ce trafic?

Quelles bonnes pratiques pourrait-on utiliser pour concevoir des stratégies de sensibilisa-(d)	
tion?

Quelles approches en réseau les organisations internationales, les gouvernements et la (e)	
société civile, y compris les ONG et les médias, pourraient adopter pour mettre au point 
et appliquer des stratégies de prévention et de sensibilisation. 
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Annexe I:  Prévalence des mutilations génitales féminines 28

Bénin	 	 	 	 	 	 30%1.	

Burkina Faso	 	 	 	 	 78%2.	

Cameroun	 	 	 	 	 15%3.	

République centrafricaine	 	 	 35%4.	

Côte d’Ivoire	 	 	 	 	 40%5.	

République démocratique du Congo	 	 5%	6.	

Djibouti		 	 	 	 	 95% 7.	

Égypte	 	 	 	 	 	 55%8.	

Éthiopie	 	 	 	 	 85%9.	

Gambie		 	 	 	 	 79%10.	

Ghana	 	 	 	 	 	 20%11.	

Guinée	 	 	 	 	 	 60%12.	

Guinée-Bissau	 	 	 	 	 45%13.	

Kenya	 	 	 	 	 	 40%14.	

Libéria	 	 	 	 	 	 55%15.	

Mali	 	 	 	 	 	 80%16.	

Mauritanie	 	 	 	 	 55%17.	

Niger	 	 	 	 	 	 11%18.	

Nigéria	 	 	 	 	 	 55%19.	

Sénégal		 	 	 	 	 20%20.	

Somalie		 	 	 	 	 99%21.	

Sierra Leone	 	 	 	 	 60%	 	 	22.	

Soudan		 	 	 	 	 90%23.	

Tanzanie	 	 	 	 	 15%24.	

Togo	 	 	 	 	 	 40%25.	

Tchad	 	 	 	 	 	 40%26.	

Ouganda	 	 	 	 	 20%27.	

28	  Recherches du Centre interafricain, - 1999. Op. cit.








